
Protocole de collaboration entre le Ministère de l’Environnement et des Forêts, Le 

Ministère de la Pêche en charge du Centre de Surveillance des Pêches et du Ministère 

des Transports en charge de l’Agence Portuaire Maritime et Fluviale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


